
Le Stéphanois décembre 2021
43 ième volume N o11

―

 
Joyeux 

Noël
819 299-3858

lestephanois@cgocable.ca
www.lestephanois.ca

Photographie  

de Any Lane

Au revoir  
Capitaine Boisvert

Page 4



2

organismes

annonceurs
annuels

AFÉAS St-Étienne-des-Grès
Christiane Caron, 535-6483

AFÉAS St-Thomas-de-Caxton
Thérèse Lesieur,  376-0770

Âge d’Or Saint-Étienne
Réjean Aubry, 535-3546 

Âge d’Or Saint-Thomas
Liette Lamy, 296-3285

Al-anon
Salle communautaire lundi - 20 h

Baseball mineur
Marcelyn Ricard, 609-1669

Centre d’éducation populaire
Claudia Boisvert, 299-3859

Centre de la petite enfance
Marie-France Hamel, 844-270-5055

Chorale
Gérard Bourassa, 535-9820

Club Optimiste
819 609-5580

Comité pers. seules et malades
CAB Laviolette, 378-6050

Coop-santé Les Grès
Danielle Carbonneau, 695-1025

Croix-rouge
Gilberte St-Pierre, 374-2774

Développement et paix
Caroline Young Grenier, 535-6170

École Ami-Joie-et-Des-Grès
France Beaudry, 840-4322

Équipe de Vie Communautaire (EVC)
Andrée P. Bournival, 535-3506

Eurêka recherche sauvetage
Pierre Vallée, 535-7166

Fondation services de santé Les Grès
José Estevan, 535-3035

Le Stéphanois (journal)
Amina Chaffaï, 299-3858

Urgence 911     Info-santé 811

Arpenteur-géomètre
-	Brodeur L'Heureux Durocher, 538-2515
- Géomatique BLP
	 Trois-Rivières, 378-7557 
	 Shawinigan, 536-0833

Bois de chauffage
La bûche carrée, 379-1525

Boucherie
J.-C. Fortin, 535-3114

Chiropratique
Audrey Corriveau, 535-9148

Construction
Maçonnerie Cartier inc., 694-4593

Dentiste
Marie-Claude Bonin, 535-6868

Dépanneur
Dépanneur Crevier, 535-9137

Député
-	Simon Allaire, 228-9722
-	Yves Perron, 296-3971

Ébénisterie
Design Max, 244-2364

Épicerie
Marché Bonichoix, 535-3115

Tarifs 2021 année 6 mois 1 mois

1 page 
193 mm x 254 mm

1  235 $ 825 $ 185 $

1 demi page
193 mm x 125 mm

755 $ 500 $ 110 $

1 tiers de page
193 mm x 83 mm

530 $ 350 $ 80 $

1 quart de page
H - 193 mm x 63 mm 
V - 95 mm x 130 mm

430 $ 290 $ 65 $

Carte d’affaires
95 mm x 50 mm

285 $ 195 $ 45 $

Publicité payable avec la commande.

Tout changement demandé dans une publicité sera sujet à 
des frais supplémentaires déterminés selon la complexité 
du changement demandé.

Abonnement annuel par la poste 42 $

date de 
tombée

Textes et annonces 
au plus tard le

7 du 
MOIS

Soit en les expédiant à l’adresse suivante :
Le Stéphanois, CP. 282, Saint-Étienne-des-Grès, G0X 2P0
Soit par courriel : lestephanois@cgocable.ca

2 000 copies

Le Stéphanois inc., 
journal communautaire mensuel 
administré et conçu par des  
bénévoles, est distribué par la 
poste à tous les résidents de 
Saint-Étienne-des-Grès.

Dépôt légal :
Bibliothèque nationale du Québec
Bibliothèque nationale du Canada

Impression : Modoc

Infographie : zyfora

Journal membre de Le Stéphanois reçoit le support de

Conseil d’administration
Présidente, Amina Chaffai
Vice-présidente, Julie Clermont
Secrétaire, René-J. Lemire
Trésorier, Claude Granger
Administratrice, Marie-Ève Magny

Production
Coordination, Amina Chaffai, 299-3858
Direction graphique, Suzanne Boulanger
Correction, Louise Lacroix 
Publicité, vente, Amina Chaffai
Distribution, Georges Blais
Webmestre et support informatique, 
Michel J. Côté, lestephanois@cgocable.ca

Collaborateurs(trices) au présent numéro
Andrée, Louise et Odette (pour ÉVC de Saint-Étienne), Louise B. 
Germain, Odette Brûlé, Rose Marie C. Bourassa, Christiane Caron, 
Jean-René Duplessis, René Gélinas, Gilles Grenier, Caroline 
Laroche, Guy Lebrun, les ÉVC et CLAÉ, Micheline, Chantal et Lucille 
(pour ÉVC de Saint-Thomas), Nancy Mignault, Andrée P. Bournival, 
Henriette St-Pierre, Nathalie Vallée

Rédaction
Comité : 
Amina Chaffai, 
Julie Clermont,
René-J. Lemire
Chroniqueurs :
Denis Boisvert 
Amina Chaffai 
Julie Clermont
René Duplessis 
René Grenier
Dani Guilbert
Reporter :
René Grenier, 
299-3858

Ligue de quilles
Diane Désaulniers, 535-7197

Ligue de balle amicale
Steeve Blais, 535-9154

Marguilliers Saint-Étienne
Guy Lebrun, 535-2411

Mouvement Scout
299-3832 - poste 3214

Noël du pauvre
Andrée B. Plourde, 535-3506

O.M. Habitation
378-5438

Ouvroir
France Samson, 489-1298

Paroisses catholiques
Paroisse Notre-Dame-de-l’Alliance, 655-0190
Saint-Étienne-des-Grès, 535-3116
Saint-Thomas-de-Caxton, 296-3875

Premiers répondants
Éric Martel, 448-6958

Prévention suicide
Ligne d’intervention, 379-9238
Ligne Jeunesse, 691-0818

Rosaire mensuel (comité marial)
Denyse Lampron, 535-3174

Service des loisirs
Ghislain Dupont, 371-7583

Soccer
Marc Pilon, 299-3832 - poste 3219

Société canadienne du cancer
Marcel Mélançon, 535-3707

Société d’histoire Saint-Étienne
René Duplessis, 535-3146

Société St-Jean-Baptiste
Marc Bournival, 535-3298

Taekwon-do
Danielle Pelissier, 535-7166

Viactive Stéphanoise
Lise Phaneuf, 535-2452

Ferme
Ferme Éthier, 376-8062

Fosses septiques
-	Claude Grenier, 535-7100
-	Test-Eau-Sol, 840-6777

Garage
-	Duplessis mécanique, 535-5535
-	JM Grenier auto, 535-2067

Immobilier
-	Remax Nancy Aubry, 373-7140
-	Remax Patrick Lynch, 699-8882

Médecins
Clinique médicale Les Grès, 535-6512

Municipalité
Hôtel de ville, 299-3832

Notaire
Clermont Julie, 535-5513

Optométriste
Centre visuel Les Grès, 376-8886

Pharmacie
Daniel Deschênes, 535-6500

Services financiers
Desjardins Caisse de l'Ouest 
de la Mauricie, 535-2018

Transport Excavation
-	Les Entreprises Steve Allard, 996-0920
- Rolland Bouchard, 535-2177



3

C ombien d’entre nous sont surpris d’être déjà rendus en 
décembre? Encore une année passée à une grande vitesse, 
avec ses hauts et ses bas, ses joies et ses peines. 

Une année marquée par des mesures sanitaires de moins en moins 
contraignantes, des distances de plus en plus proches, du lavage de 
mains de moins en moins fréquent, on s’en rend compte lorsqu’on 
jette un œil derrière nous. Forcée et heureuse d’écrire, ça va mieux.

Nous avons eu une année fertile en événements de toutes sortes. 
D’abord des élections fédérales qui n’ont rien changé. Ensuite des 
élections municipales qui ont un peu changé le portrait de famille 
autour de la table du conseil municipal. Line Bélanger, Paul Bélanger 
et Guy St-Arnaud sont des nouveaux-venus. Marc Bastien, Nicolas 
Gauthier, Jocelyn Isabelle conservent leurs sièges de conseillers et 
Nancy Mignault est dorénavant mairesse. J’en profite pour féliciter les 
élus et leur souhaiter un très bon mandat, du courage et de la rigueur.

Bien que ce ne soit pas une révolution, nous espérons collectivement 
que certaines choses changent au sein de notre administration publique 
municipale. Que les dossiers et problématiques soulevés pendant la 
campagne électorale soient respectés, analysés et réalisés, particuliè-
rement au niveau de la transparence de l’administration municipale. 

Nous avons aussi retenu les engagements au niveau du dossier de l’eau 
potable, la refonte de certains comités et les processus de consultation 
des citoyens. 

Dans un autre ordre d’idée, je vous donne des nouvelles de votre 
journal. Ce fut une année difficile avec une équipe extrêmement 
réduite. Les quelques bénévoles qui ont tenu le fort ont régulièrement 
eu des témoignages d’admiration et de remerciements de la part de 
plusieurs lecteurs, commerçants et organismes. C’est très apprécié, 
ça donne l’énergie pour continuer et c’est ce qui rend la tâche un peu 
moins lourde. Toutefois, nous avons besoin de relève, d’aide pour la 
pérennité de cet outil d’information et d’expression citoyenne que 
plusieurs communautés nous envient. N’hésitez pas à me contacter 
pour des informations.

Au moment où l’on se prépare pour les festivités de Noël, pour recevoir 
nos familles et amis, à partager des repas et des petits présents autour 
d’un beau sapin de Noël, ne perdons pas de vue qu’il y a des gens seuls, 
souffrants. N’oublions pas non plus d’être prudents car la pandémie 
n’est pas terminée. Profitons-en pour renouer avec les bonnes tables, 
les petites douceurs, les jeux de société, les glissades dans la cour, des 
activités en famille et du repos.

Joyeux Noël!

 L e  s o m m a i r e

 3    Mot éditorial 10    Municipalité 17    Paroisse et communautés 33    Sport
 4    Espace citoyen 14    Comité d’embellissement 24    Qui suis-je? 34    Calendrier
 8    Société d’histoire 15    Bibliothèque 27    Organismes 34    Les petites annonces

mot 
éditorial

par Amina Chaffaï, présidente

Déjà 
décembre
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S ur la rue Principale, les gyrophares des camions de pompiers 
attiraient l’attention en début de soirée lundi 14 novembre 
dernier. Toute la flotte des incendies était déployée au cœur 

du village sans qu’il y ait de feu ou d’incendie.

À l’intérieur de la petite salle, où se tenait la première assemblée 
publique du nouveau conseil municipal à St-Étienne-Des-Grès, 
l’ambiance était solennelle et les visages graves. Une haie d’honneur 
bordait le fond de la pièce, des pompiers en uniformes officiels se 
tenaient droits en salut ultime à un camarade, on rendait hommage au 
Capitaine René Boisvert, décédé la veille.

René Boisvert était connu de tous. Homme de cœur et d’action, il  
s’est impliqué dans plusieurs organisations. Fervent bénévole à la 
Société Saint-Jean-Baptiste de St-Étienne-Des-Grès, il a contribué 

à l’organisation de plusieurs événements pour souligner la fête 
nationale et d’autres manifestations dont les célébrations du 150e de 
Saint-Étienne. 

Les gens le connaissaient surtout comme pompier depuis de très  
nombreuses années. Capitaine René Boisvert a assuré en tout temps, 
par son dévouement et sa disponibilité. Il était un combattant apprécié 
et respecté de ses collègues.

Époux de Francine Boulanger, ex-conseillère municipale, René était un 
père dévoué, un grand-père aimant, un voisin aidant et un ami fidèle. 
Il manquera à toute une communauté. 

― 
Par Amina Chaffai

Espace citoyen

Au revoir 
René Boisvert
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L e fléau des feux a poussé les élus municipaux à se doter des 
premiers services d’incendie.
1898 - Le premier grand feu fut celui de l’église «  le 18 

octobre 1898, un incendie incontrôlable ravage la presque totalité de 
l’église. Après le terrible sinistre, il ne reste que les murs de pierre. 
Ètant donné que les murs de pierre et la fondation sont réutilisables on 
décida de faire reconstruire... exactement comme avant la destruction. » 
(Archives de la Fabrique).

1927 -  (De notre correspondant) Le Nouvelliste St-Étienne-des-Grès, 
19 février 1927 - «  St-Étienne-des-Grès vient d’être la scène d’un 
incendie qui a détruit de fond en comble le couvent des Révérendes 
Filles de Jésus, ainsi que le magasin général et la résidence privée 
de M. Rosaire Bournival. Le sinistre ne dura pas plus d’une couple 
d’heures, et durant cet espace de temps il eut le temps de faire des 
dommages évalués à plusieurs milliers de piastres... L’INCENDIE 
EST DÉCOUVERT.

Il était environ sept heures du soir quand on s’aperçut que le feu 
était pris au couvent. Déjà les flammes faisaient rage dans un coin de 
l’édifice, et au bout de quelques instants elles avaient réussi à se faire 
un chemin à travers les murs. Puis bientôt tout le firmament s’illumina 
d’une lueur sinistre. L’alarme se répandit partout dans le village et 
les alentours. Les citoyens se rendirent en toute hâte et cherchèrent 
de préserver les maisons de alentours, car il était évident que rien ne 
pouvait être fait pour sauver le couvent. Le travail s’organisa. ...Malgré 
toute la bonne volonté possible le magasin de M. Rosaire Bournival, 
situé à une quarantaine de pieds seulement se mit à flamber. Déjà à 
diverses reprises on avait pu éteindre des étincelles qui menaçaient 
de partir l’incendie, mais à un moment il fut impossible de parvenir à 
étouffer tout ce commencement de feu, et les villageois effrayés virent 
deux brasiers immenses qui menaçaient d’étendre leurs ravages. 
Heureusement le vent n’avait guère de force en ce moment, car une 
conflagration aurait été fort à redouter. Des hommes étaient partis à 
course de chevaux pour se rendre à la Gabelle chercher du secours. 
Ils revinrent avec nombre d’extincteurs chimiques qu’ils avaient 
obtenus de la compagnie du barrage. On s’en servit pour préserver 
les dépendances voisines des deux constructions en feu. Cette résis-
tance fut effective, et l’on put limiter les ravages sans leur permettre 
de s’étendre. Mais du couvent et de la résidence de M. Bournival il 
ne restait plus que ruines fumantes qui laissèrent échapper une fumée 
âcre durant toute la nuit. »

Des extincteurs chimiques empruntés à La Gabelle ont permis de  
sauver les autres maisons du village. Ces extincteurs développaient une 
pression d’eau et permettait l’arrosage du feu, à distance et directement 
sur ce qui brûlait ou menaçait de s’enflammer.

1941 -  Le conseil municipal décide de se procurer quelques extincteurs 
chimiques de 2 ½ gallons et trois extincteurs de 40 gallons sur roues 
pour le prix de 900 $. 

1942 - Arthur Lemire est nommé pompier en chef secondé par Léo 
Carbonneau.

Demande est faite à la Commission scolaire de construire une bâtisse 
de 15 x 20 et 10 pieds de hauteur pour loger les extincteurs.

1948 - La maison de Donat St-Germain est en feu. Alban Bournival 
demande des volontaires pour trainer l’extincteur sur roue derrière 
son petit Ford décapotable et se rendre en vitesse arroser la maison. 
D’autres vont chercher des extincteurs à la Gabelle. Toute la nuit, les 
extincteurs sont rechargés dans le ruisseau de la Gabelle par une équipe 
de volontaires pendant qu’une autre équipe tente de contrôler le feu. 
Au matin, la maison était brûlée.

1954 - Le nouvelliste mercredi 10 février, titre : « Trois familles sans 
abris et sept bâtiments détruits. » 

« Poussées par un vent nord est de 20 milles a l’heure, les flammes ont 
détruit tout un pâté de bâtisses en plein centre de ce village... y compris 
le bureau de poste, tenu par un octogénaire M. Olivier Bellemare. Tous 
les hommes disponibles dans le village se rendirent sur les lieux pour 
tenter de maitriser les flammes, mais ce fut peine perdue : il n’y avait 
pas d’eau. On réussit à sauver les meubles et vêtements dans deux des 
maisons incendiées.

Le feu a originé chez monsieur Marcel Loranger, boucher, qui était 
absent à ce moment-là ainsi que son épouse. Les flammes se sont 
presqu’immédiatement communiquées au bureau de poste, puis à la 
maison de M. Philippe Boisvert... On croit que l’incendie a été causée 
par un poèle surchauffé dans la maison des Loranger. 

Les dommages s’élèvent à plus de 35 000 $; 23 personnes sont sans 
abri. ‒ L’incendie d’hier matin a semé une crainte presque panique 
dans tout le village de St-Étienne : le vent va-t-il changer de direction? 
se demandait-on. Pendant que les hommes travaillaient d’arrache-pied 

Espace citoyen [suite]

Le service des incendies 
de Saint-Étienne-des Grès
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à sauver les maisons voisines de celles déjà en flammes. Les femmes 
désespérées, plusieurs pleuraient, s’inquiétaient à tout instant de la 
direction du vent. Les trois maisons incendiés étaient situées à quelques 
pieds l’une de l’autre. Le vent entrainait les flammes en direction des 
bâtiments de ferme derrière les maisons. Il n’y avait pas d’eau. Les 
pelles et la neige ont servi un peu à protéger les maisons voisines. Le 
moment est venu de se donner un service contre les incendies. »

1955 - Le 14 avril 1955, le conseil municipal décide de se donner 
un système de protection contre les incendies et passe un règlement 
d’emprunt de 140 000 $. Un service public d’aqueduc est installé dans 
le village avec des bornes pour combattre les incendies. Le 2 décembre 
une résolution propose d’acheter un camion chevrolet 2 400 $.

1956 - Il est proposé par le conseiller Émilien Matteau appuyé par le 
conseiller Henri St-Pierre et résolu d’acheter un camion de la maison 
Thibeault de Pierreville.

Le 3 avril de la même année, le camion incendie est livré et entreposé 
dans le garage municipal de la rue St-Alphonse. Coût : 11 305 $.

1957 - Léo Carbonneau est nommé chef pompier. 

1985 - Des pompiers bien équipés et en entrainement continu sont 
maintenant capables de protéger efficacement nos propriétés et nos 
valeurs. Bien des citoyens pourraient témoigner de l’efficacité de notre 
service de protection des incendies. Voici un exemple : l’église sauvée 
d’un incendie en novembre 1985 grâce aux pompiers selon la version 
du curé de cette période : Jacques Filion.

« Noël approche, il est moins cinq ou presque, nous sommes déjà dans 
les préparatifs éloignés et ceux qui veulent faire de cette fête, une 
grande fête, ont commencé à s’y préparer. Entre autres la chorale. 
Donc, après la messe de dix-neuf heures, le quatorze novembre, la 
chorale va entourer, pour s’y ajuster, l’orgue dans le deuxième jubé. 
Malgré les talents certains de l’organiste, l’orgue ne semble pas donner 
son plein rendement, quelques notes semblent un peu fausses, l’intensité 
des lumières vacille un peu mais ne suscite qu’une certaine intrigue. 
Tout à coup, une femme d’une voix qui n’avait rien d’harmonieux 
s’écrie d’une voix forte : Il y a de la fumée derrière l’autel. » Trois, 
quatre, au plus cinq enjambées et le curé se retrouve derrière l’autel. 
Il constate que de fait, la fumée vient de la sacristie. Il espère encore 
pouvoir intervenir à temps et éteindre ce qui déjà le fait trembler. Mais 
aussitôt qu’il ouvre la porte, il constate que la fumée est tellement 

dense qu’il faut appeler d’urgence ceux qui dans la paroisse peuvent 
intervenir avec efficacité : nos pompiers volontaires. 

Le temps de se retourner pour crier à la chorale « Descendez » il se 
fraye un chemin dans la fumée pour courir au presbytère et téléphoner 
à un pompier volontaire. Pendant ce temps, une autre femme court 
au dépanneur d’en face pour aller téléphoner elle aussi, à un autre 
pompier volontaire. Le feu lui, continuait de grandir, la fumée devient 
plus dense. Quelques membres de la chorale voudraient bien reprendre 
leurs effets personnels à la sacristie mais il faut sortir. La sacristine a eu 
beau essayer d’éteindre le feu avec son petit extincteur, elle doit aussi 
s’en remettre aux pompiers. Ceux-ci ne nous ont presque pas donné 
le temps de les espérer, ils sont sur place et avec autant de coeur que 
d’habilité en suivant rigoureusement les ordres du chef, ils maîtrisent 
l’incendie qui avait pris naissance dans le système électrique à la salle 
des fournaises. Il était moins une, si la fenêtre avait cassé, si le plancher 
avait défoncé, si le feu avait pu prendre un peu d’air, il aurait eu vite 
fait de gagner, de prendre beaucoup d’envergure. 

Une quinzaine de personnes sont à genoux dans le presbytère et elles 
prient. Le curé se promène nerveusement d’un pompier à l’autre ayant 
besoin de se faire dire « Il n’y a plus de danger maintenant, Alléluia ». 

Les dégâts sont importants, la salle de fournaises devra être refaite, le 
système biénergie réinstallé, l’église lavée, mais tout cela est bien peu 
de chose, notre église a été sauvée...

― 
(Histoire recueillie par Richard Plourde dans les archives de 
la Municipalité, du journal le Nouvelliste, de la Fabrique et de 
quelques témoins) extrait des archives de Alban Bournival



8

Si hier m’était conté 
St-Étienne devient Paroisse

par l’auteur : Gilles Grenier (1939-1993)

Société d’histoire

Cinquante-deuxième partie

L e 2 janvier 1859, Messire Noiseux décide de régulariser une 
situation qui dure depuis longtemps déjà et adresse à l’Évêque 
de Trois-Rivières la requête officielle pour que St-Étienne 

soit érigé en paroisse. La situation était certainement mûre puisqu’il 
ne fallût exactement qu’un mois pour que tout le processus de vérifi-
cation, convocation, publication ne soit complété. Le 3 février de la 
même année, Sa Grandeur Mgr Thomas Cooke fit parvenir au Curé 
de St-Étienne et à tous les paroissiens l’Acte d’Érection. C’est certai-
nement avec une très grande solennité que ce texte fut proclamé dans 
notre église paroissiale le dimanche qui suivit. Relisons ce texte en 
essayant de revivre la fierté que durent éprouver nos ancêtres solidement  
(encantés) dans leurs bancs respectifs.

« Thomas Cooke par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint Siège 
Apostolique, Évêque des Trois-Rivières, etc.

À tous ceux qui les présentes verront, savoir faisons que vu :

1. La requête en date du 2 janvier dernier, à Nous présentée au nom 
et de la part de la majorité des francs tenanciers du Township de 
St-Étienne, comté de St-Maurice et District des Trois-Rivières, ladite 
requête demandant l’érection dudit territoire en paroisse, pour les 
raisons y énoncées;

2. Notre commission en date du 10ième jour de janvier dernier, chargeant 
Messire Charles-Olivier Caron prêtre chapelain des Dames Ursulines 
de cette Ville et l’un de nos Vicaires Généraux, de se transporter sur 
les lieux, après avis préalable, de vérifier les obligations de ladite 
requête et d’en dresser un procès-verbal de commodo et incommodo 
(des raisons en faveur et des raisons contre);  

3. Les certificats signés des Sieurs Pierre Ferron et Onésime Caron, 
d’un avis lu publiquement et affiché, dimanche le 16ième et dimanche 

le 23ième jour de janvier dernier, à l’issue du Service Divin du matin, 
à la porte de l’église de St-Étienne et de la chapelle de Shawénégan, 
ledit avis convoquant les intéressés pour ou contre ladite requête, à 
une assemblée pour le 1er de février courant à 2 heures de l’après-midi 
après de ladite église de St-Étienne; 

Le procès-verbal de commodo et incommodo dudit Messire  
Charles-Olivier Caron, V.G. en date du 1er jour de février de la présente 
année, constatant et vérifiant dans toutes les parties les faits énoncés 
dans la susdite requête :

En conséquence Nous avons érigé et érigeons par les présentes, en 
titre de cure et de paroisse, sous l’invocation de Saint Étienne Premier 
Martyr, dont la fête se célèbre le 26ième jour de décembre, le susdit 
Township de St-Étienne, comprenant une étendue de territoire d’envi-
ron 9 milles de front sur environ 5 milles de profondeur, borné comme 
suit, savoir : au Nord-Est par la Rivière St-Maurice; au Sud-Est partie 
par le Township de St-Maurice, partie par le Fief de Tonnancour; au 
Sud-Ouest par l’augmentation du Township de Caxton; au Nord-Ouest 
par le Township de Shawénégan.

Pour être ladite cure de la paroisse de St-Étienne entièrement sous 
notre juridiction spirituelle, à la charge par les curés ou desservants 
qui y seront établis par Nous ou par nos successeurs, de se conformer 
en tout aux règles de discipline ecclésiastique établies dans ce diocèse, 
spécialement d’administrer les Sacrements, la Parole de Dieu et les 
autres secours de la religion aux fidèles de ladite paroisse; enjoignant 
à ceux-ci de payer audit Curé ou Desservant les dîmes et oblations 
telles  qu’usitées et autorisées dans ce diocèse et de leur porter respect 
et obéissance dans toutes les choses qui appartiennent à leur religion 
et qui intéressent leur Salut éternel ».

― 
Proposé par René Duplessis,  
président
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Maintenant que mes remerciements sont terminés, nous allons entreprendre 
de gros dossiers. J’en profite pour réitérer les engagements pris lors de 
ma campagne, soit :

–– L’alimentation en eau potable;
–– La réfection de nos étangs aérés;
–– La sécurité dans les quartiers résidentiels;
–– La mise en place d’un comité sur l’environnement et;
–– La construction du skate parc pour nos jeunes. 

Mes premières actions seront de prendre le temps de rencontrer les 
conseillers(ères) élus, les directeurs, les employés de l’hôtel de ville, du 
garage municipal et les pompiers, afin de leur partager ma vision pour 
les 4 prochaines années.

Nous allons nous approprier les dossiers en cours et entamer la préparation 
du budget qui doit être adopté d’ici le 20 décembre prochain.

D’ici janvier, je serai présente à l’hôtel de ville les lundis après-midi, les 
mardis matin et les jeudis en après-midi, et ce, jusqu’à 19 h.

J’entreprends ce mandat avec l’engagement d’être transparente et à 
l’écoute de vous, Stéphanoises et Stéphanois.

Dans un autre ordre d’idées, c’est avec tristesse que je vous annonce le 
décès, le 14 novembre dernier, du Capitaine René Boisvert de la brigade 
des incendies de la caserne 22 de notre municipalité. Le Capitaine Boisvert 
faisait partie de la brigade depuis 31 ans, dont 12 ans comme Capitaine. 
Monsieur Boisvert était en arrêt pour des raisons médicales. Les membres 
de la brigade étaient présents lors de la séance du conseil municipal le 
15 novembre dernier durant laquelle un hommage lui a été rendu, une 
minute de silence a été observée et une rose a été remise à sa conjointe, 
Mme Francine Boulanger, en présence de leurs deux fils.

Aussi, je vous annonce que, pour une quatrième année consécutive, des 
lumières de Noël ont été mises en vente, mais seulement dans nos deux 
écoles. À l’hôtel de ville et dans les commerces, des banques destinées 
à recevoir les dons en argent ont été mises à disposition, plutôt que d’y 
vendre les lumières de Noël. L’initiative a été renouvelée de nouveau 

par Nancy Mignault, Mairesse

P our débuter, j’aimerais, en premier lieu, vous remercier,  
Stéphanoises et Stéphanois, pour votre confiance. C’est un 
privilège pour moi de vous représenter pour les 4 prochaines 

années. C’est avec cœur et détermination que j’entame mon mandat dès 
ce soir pour notre municipalité. 

En deuxième lieu, je remercie la présidente des élections, Madame 
Nathalie Vallée, et tout le personnel électoral pour le travail accompli 
pour l’élection du 7 novembre dernier.

Ensuite, je veux féliciter Madame Estelle Corneau pour sa campagne 
et remercier Monsieur Gaëtan Léveillé, conseiller sortant. Ils ont eu le 
courage de se présenter et ont permis à la démocratie de se prononcer. Je 
tiens d’ailleurs à souligner le travail des 16 dernières années de monsieur 
Gaëtan Léveillé.

De plus, je tiens à remercier tout particulièrement le maire sortant,  
Monsieur Robert Landry. Vous avez donné 13 années au service des 
citoyens de la municipalité. Des mandats ponctués de hauts, de bas 
et d’implications de toutes sortes. Vous méritez le respect de toute la  
communauté stéphanoise. Merci Monsieur Landry!

Je veux aussi saluer le travail de mon équipe et de tous ceux qui, de près 
ou de loin, ont travaillé à mon élection. Vous avez été magnifiques et vous 
avez fait la différence dans ma campagne électorale.

Enfin, je veux féliciter Monsieur Nicolas Gauthier et Monsieur Paul 
Langevin, élus le 7 novembre dernier, ainsi que les élus sans opposition 
avec qui je vais travailler pour les 4 prochaines années. Je me permets 
de vous les présenter :

–– Au siège no1, Madame Line Bélanger
–– Au siège no2, Monsieur Jocelyn Isabelle
–– Au siège no3, Monsieur Guy Saint-Arnauld
–– Au siège no4, Monsieur Marc Bastien
–– Au siège no5, Monsieur Nicolas Gauthier
–– Et au siège no6, Monsieur Paul Langevin

Voici votre conseil municipal pour les 4 prochaines années.

municipalité - La fierté d’innover
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cette année pour amasser des dons qui seront remis aux familles dans le 
besoin de la municipalité. Le grand sapin a été illuminé lors du Noël du 
pauvre, le 26 novembre dernier.

Dans un autre ordre d’idées, j’aimerais féliciter le Comité culturel qui a 
eu l’idée d’organiser le concours de maisons décorées. J’aimerais aussi 
féliciter les 3 gagnantes du concours, soit Mme Tamara Perreault (1er prix), 

Mme Julie Bastien (2e prix) et Mme Danielle Daigneault (3e prix), les 2 
gagnantes des prix de participation tirés au hasard, soit Mme Louizanne 
St-Onge et Mme Caroline Giasson, et remercier les 33 propriétaires qui 
y ont participé.

En terminant, toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter, 
Stéphanoises et Stéphanois, un joyeux temps des fêtes!

―

N o u v e l l e s  d u  b u r e a u  m u n i c i p a l

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance ordinaire du 15 novembre 2021.  

Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité à : 

http://www.mun-stedg.qc.ca

Séance ordinaire du 15 novembre 2021

–– Autorisation pour une affectation de surplus, d’un montant de 4 056 $, 
avant taxes, pour pourvoir au paiement relatif à la fabrication d’abris 
pour joueurs à la nouvelle patinoire du parc des Grès par Rénovation 
Gilles Boisvert, suivant la facture no623299 datée du 20 octobre 2021.

–– Nomination de monsieur Jocelyn Isabelle à titre de maire suppléant 
pour une période de huit (8) mois, soit du 16 novembre 2021 au  
4 juillet 2022. Il est de plus autorisé à remplacer la mairesse à la MRC 
de Maskinongé si la mairesse ne peut être présente. Il est aussi autorisé 
à signer les effets bancaires, pour et au nom de la municipalité, en 
l’absence de la mairesse.

–– Nomination du comité de négociation de la convention collective des 
pompiers, ainsi que des cols bleus et blancs formé par les personnes 
suivantes  : Marc Bastien, conseiller; Nathalie Vallée, directrice 
générale et secrétaire-trésorière. De plus, il est résolu de mandater  
Me Marie-Josée Hétu, avocate, comme représentante de la partie 
patronale pour cette négociation.

–– Approbation des prévisions budgétaires 2022 de la Régie des services 
de sécurité incendie regroupés de la MRC de Maskinongé telles que 
présentées, ainsi que le plan triennal d’immobilisations pour les 
années 2022, 2023 et 2024, et acceptation de lui verser la contribution 
demandée de 278 415 $, soit 310 249 $ (28,27 %) moins le montant de 
l’avance de fonds de 31 834 $. Il est de résolu qu’un premier paiement 
de 139 207,50 $, représentant la moitié de la quote-part, soit effectué 
le 1er février 2022, et que l’autre moitié soit versée le 1er juillet 2022.

–– Conclusion d’une entente et contribution à Transport adapté &  
collectif des Chenaux; le budget total pour la 33e année d’opération 
est estimé à 315 780 $, le coût estimé pour le transport adapté est de 
261 780 $ et la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès autorise, à même 
le fonds d’administration générale, le versement d’une subvention à 
Transport adapté & collectif des Chenaux au montant de 10 786 $ pour 
une période d’un an, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. Le 

Conseil accepte de verser sa quote-part au même titre que l’ensemble 
des municipalités participantes, ce qui représente 20 % du montant  
des prévisions budgétaires, et ce, à la condition que le ministère des 
Transports du Québec accepte ces dites prévisions.

–– Approbation de l’état des taxes impayées déposé par la directrice 
générale et secrétaire-trésorière et autorisation accordée à cette der-
nière de faire parvenir un avis écrit à chacune des personnes inscrites 
sur le document présenté à cette fin et donnant jusqu’au 26 novembre 
2021 pour acquitter toute somme due. À défaut de respecter ce délai, 
les comptes accusant un retard seront transmis à la firme d’avocats 
Tremblay, Bois pour recouvrement.

–– Octroi du contrat pour la location de conteneurs et la collecte de 
déchets aux Serres Savoura St-Étienne inc., pour l’année 2022, à J. Y. 
Martel Transport inc., le plus bas soumissionnaire conforme, au prix 
de 169 900 $, avant taxes.

–– Octroi à la firme Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L. 
du contrat pour les services professionnels d’un vérificateur externe 
(auditeur indépendant), au prix total de 48 900 $, avant taxes, pour 
les exercices financiers 2021, 2022 et 2023 pour le mandat général, 
les mandats particuliers sont payables si réalisés.

–– Octroi à Déneigement Karl Lampron du contrat pour le déneigement 
de la rue Lambert, saisons 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024, pour 
un montant de 10 800 $, avant taxes.

–– Octroi à Rolland Bouchard et fils du contrat pour le déneigement du 
secteur du lac Robert (rues Christian, Jean et Guillemette), saison 
2021-2022, pour un montant de 9 500 $, avant taxes.

–– Autorisation accordée pour la signature d’une entente portant sur un 
droit de passage, l’installation, l’entretien et l’usage d’une chambre 
de rétention pour l’évacuation des eaux de surface sur une partie des 
lots 2 546 144 et 2 546 155 du cadastre du Québec, entre madame 
Andréanne Marchand, monsieur Daniel Saint-Pierre, ainsi que  
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monsieur Patrick Bellemare, propriétaires desdits lots, et la  
Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès. Il est de plus résolu de  
mandater la mairesse et la directrice générale et secrétaire-trésorière  
à signer, pour et au nom de la municipalité, ladite entente.

–– Ajout à la liste des chauffeurs occasionnels affectés au déneigement : 
Mario Désaulniers. Il s’agit d’un poste occasionnel sur appel et la 
classification est « ouvrier spécialisé classe 1 (chauffeur) ». Cette clas-
sification inclut aussi la classe « journalier ». Advenant des besoins aux 
travaux publics en général, ce nom sera ajouté à la liste de candidats.

–– Autorisation accordée à la directrice générale de déposer, pour et au 
nom de la municipalité, une demande de subvention salariale dans le 
cadre du programme Emplois d’été Canada 2022, pour le poste de huit 
(8) moniteurs et/ou monitrices et d’un (1) moniteur en chef ou d’une 
(1) monitrice en chef du camp de jour.

–– Autorisation accordée aux Scouts de Saint-Étienne-des-Grès  
d’effectuer leur campagne de financement pour l’année 2021-2022 
de la façon suivante :

Type d’activité Dates Lieu

Collectes de  
cannettes

15 janvier 2022  
et 23 avril 2022

Salle  
Jules-Bellemare

–– Remerciements chaleureux adressés à Monsieur Robert Landry  
pour son implication au sein du conseil municipal à titre de maire de 
Saint-Étienne-des-Grès durant plus de 13 ans.

–– Remerciements chaleureux adressés à Monsieur Richard St-Pierre 
pour son implication au sein du conseil municipal à titre de conseiller 
durant 16 ans.

–– Remerciements chaleureux adressés à Monsieur Gaëtan Léveillé 
pour son implication au sein du conseil municipal à titre de conseiller 
durant 16 ans.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir pour 
l’année 2021. Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, 
rue Principale, et débutent à 19 h 30.

Il est maintenant permis d’accueillir les citoyens lors des séances 
publiques du conseil municipal. Toutefois, les règles sanitaires prescrites 
par la Santé publique doivent être respectées.

Dates de la tenue des séances

6 décembre

― 
Nathalie Vallée, g. ma., 
directrice générale et secrétaire-trésorière 
pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

Taxes municipales

Nous tenons à vous rappeler que le troisième et dernier versement des 
taxes municipales était dû le 1er septembre dernier et que des intérêts 
de 11 % et une pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement sur le 
versement échu. À cet effet, une liste des taxes impayées a été déposée 
au conseil au mois de novembre.

Aussi, afin de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous éviter 
de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques post datés au 
bureau municipal. Prenez note que vous pouvez également déposer en 
tout temps vos chèques ou toute correspondance adressée à nos bureaux 
municipaux dans une boîte de dépôt installée à l’entrée arrière de l’hôtel 
de ville. Nous vous remercions de votre collaboration.

― 
Nathalie Vallée, g. ma., 
directrice générale et secrétaire-trésorière

Horaire pour la période des fêtes

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du 23 décembre 
2021 au 3 janvier 2022 inclusivement pour le congé des Fêtes. Nous serons 
donc de retour le mardi 4 janvier 2022. Merci de votre collaboration.

― 
Nathalie Vallée, g. ma., 
directrice générale et secrétaire-trésorière

Carecity, une application mobile 
au service des citoyens

La Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès, dans un souci de  
développement durable et de réduction de l’utilisation du papier, met  
à la disposition des citoyens une application mobile sur téléphone intel-
ligent, Carecity, qui lui permet d’informer les citoyens en temps réel et 
qui permet aux Stéphanoises et Stéphanois de signaler facilement des 
problématiques constatées sur le territoire. 

La municipalité vous invite à vous y inscrire afin de recevoir ses avis. 
Pour ce faire, si vous avez un téléphone intelligent, vous devez télé-
charger gratuitement l’application sur la plateforme Carecity. Si vous 
n’avez pas de téléphone intelligent, il suffit de communiquer avec la 
municipalité pour remplir le formulaire d’inscription. Ainsi, vous rece-
vrez les avis publiés par la municipalité en cas d’alertes, de signalements, 
d’information, etc. Merci de votre collaboration.

― 
Nathalie Vallée, g. ma., 
directrice générale et secrétaire-trésorière

municipalité - La fierté d’innover [suite]
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Suspension temporaire 
de la collecte des encombrants

La Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès avise les citoyens que la 
collecte des encombrants est temporairement suspendue. Il est possible 
de revaloriser vos encombrants en allant les porter, tout dépendamment 
de leur nature, soit à un organisme, par exemple aux Artisans de la paix 
situé au 700, rue Sainte-Cécile, à Trois-Rivières, soit à l’Écocentre situé 
au 440, boulevard de la Gabelle, à Saint-Étienne-des-Grès. Nous vous 
remercions de votre collaboration.

― 
Nathalie Vallée, g. ma., 
directrice générale et secrétaire-trésorière

Avis - Opérations de déneigement

Nous demandons la collaboration des citoyens afin de faciliter les  
opérations de déneigement dans les rues de la municipalité. En effet, 
plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour installer leur boîte 
aux lettres ou encore installer des balises pour protéger leur terrassement. 
Cet espace appartient à la municipalité et est nécessaire pour dégager 
adéquatement la voie publique. Afin que les opérations de déneigement 
s’exécutent avec efficacité et pour éviter des problèmes d’égouttement de 
la chaussée au printemps, il est essentiel de bien dégager les accotements.

En vertu de l’article 69 de la « Loi sur les compétences municipales », 
la municipalité peut projeter la neige qui recouvre une voie publique sur 
les terrains privés contigus.

Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur les 
trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. règlement 283-96 sur 
les nuisances, art. 13).

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons dans 
le but de mieux vous servir.

― 
Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Stationnement hivernal

Dans le but d’améliorer les opérations de déneigement du réseau routier, 
nous portons à votre attention certains problèmes constatés en lien avec 
le stationnement des véhicules dans les rues de la municipalité. 

Notez que le règlement no393-2010 concernant la circulation et le 
stationnement stipule, à l’article 8, qu’il est interdit de stationner un 
véhicule sur un chemin public, entre 23 h et 7 h, du 15 novembre au  

1er avril inclusivement de chaque année, et ce, sur tout le territoire de la 
municipalité. Nous tenons à préciser que les agents de la Sûreté du Québec 
ont pour mandat de faire respecter ce règlement.

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons dans 
le but de mieux vous servir.

― 
Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Numéro d’urgence - Travaux publics

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales d’ouverture 
des bureaux de la municipalité concernant un problème de voirie, soit 
un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, une route endommagée qui 
représenterait un danger immédiat, veuillez contacter le service des  
travaux publics au numéro suivant : 819 535-1317.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté du 
Québec, vous devez composer le : 9-1-1.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité 
invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser 
l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité invite donc les 
citoyens à aller télécharger cette application (voir l’avis publié ci-haut 
pour plus d’informations). Nous vous remercions de votre collaboration.

― 
Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Régie de gestion des matières 
résiduelles de la mauricie

Plaintes d’odeurs, un numéro en tout temps : 
819 373-7083

Si vous percevez de mauvaises odeurs sur le territoire de la  
municipalité, la Régie vous demande de le lui signaler, dès le  
constat, par téléphone, en tout temps, au : 819 373-7083. Un membre 
de la Régie se rendra rapidement sur place pour effectuer une  
évaluation d’odeur. Si vous devez laisser un message téléphonique,  
il est important qu’il contienne les informations suivantes :

no1 - Votre nom et un numéro de téléphone où vous joindre;

no2 - L’endroit où vous avez perçu une odeur;

no3 - Le moment où l’odeur a été perçue, en précisant l’heure.
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Comité d’embellissement 
Schlumbergera et plantes intérieures 

par Henriette St-Pierre, vice-présidente et relationniste

D écorations des Fêtes : le comité d’embellissement vous  
invite à rendre vos demeures invitantes pour le temps des  
fêtes.

Cactus de Noël ou schlumbergera
Comment bien le soigner?

Le cactus de Noël ou schlumbergera fleurit de la mi-décembre jusqu’à 
la fin janvier. Il peut vivre des dizaines d’années.

Arrosage : pendant la période de croissance, arrosez une fois par semaine. 
Attendre que le substrat sèche avant d’arroser. Une fois par mois, faites 
un apport d’engrais liquide riche en potasse. Il n’aime pas le soleil direct.  
Une fois la floraison passée, en fin d’hiver début printemps, n’arrosez 
que tous les dix jours.

Comment rempoter? : on le remporte tous les 3-4 ans, au printemps. 
Prendre un terreau pour cactées épiphytes, composé de terre de bruyère 
fibreuses et de sable.

Quand le tailler? : la taille n’est pas nécessaire. Pour une plante plus 
compacte, contentez-vous de pincer les tiges.

Maladies et nuisibles : cochenilles farineuses agglutinées sur les tiges, 
elles prennent la forme de boursoufflures blanches et poudrées. Pulvé-
risez une solution de savon noir (1 portion de savon pour 10 portions 
d’eau). On peut répéter l’opération autant de fois que nécessaire.

Pourquoi il ne fleurit pas? : la plante doit être bien installée, pas de 
soleil direct et pas au-dessus d’une bouche de chaleur. Il doit avoir des 
intervalles de clarté et d’obscurité afin de fleurir.

Pourquoi vos plantes intérieures  
jaunissent-elles?
À chaque fois que vous rentrez une plante à l’automne, au début tout va 
bien, jusqu’à ses feuilles jaunissent et tombent. Alors comment expliquer 
ce flétrissement prématuré?

no1 - Une maladie ou un parasite : pour identifier cette présence, vous 
devez observer des taches bien nettes sur les feuilles ou une déformation. 
Solution : apporter un traitement adapté à la plante.

no2 - Un mauvais arrosage : un excès d’arrosage ou un manque d’eau 
peuvent entraîner le jaunissement des feuilles. Si le substrat est trop 
humide, les racines ont tendance à pourrir. De même, si elle n’a pas 
assez d’eau, elle subit un stress et flétrit rapidement. Solution : attendre 
que la surface de la terre s’assèche, l’arroser avec une eau température 
pièce. Ne laissez jamais votre plante baigner dans de l’eau stagnante.

no3 - Des carences en oligoéléments : facilement identifiable puisque le 
jaunissement commence au bord des feuilles et se poursuit sur la totalité 
de la surface, hormis les nervures qui restent vertes. Solution : nourrir 
le sol grâce à un fertilisant adapté.

no4 - Une exposition aux courants d’air : les plantes sont très sensibles 
aux courants d’air ainsi qu’aux brusques changements de température. 
Solution : éviter les courants d’air (près d’une porte), le soleil direct 
ainsi que les sources de chaleur en hiver (cheminée, radiateurs, etc.). 

(ref. : Jardiner facile)

Capsule horticole
Insecticide au savon noir

Pour plantes ornementales, diluer 5 cuillères à soupe dans 1 litre d’eau 
chaude. Laisser refroidir avant de le vaporiser. 

Comité d’embellissement
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   nouveautés 
littéraires

par Denis Boisvert

―

Horaire de la bibliothèque

Dimanche 9 h 15 à 10 h 45
Mardi 13 h 30 à 16 h 30 et 18 h 30 à 20 h

Mercredi 9 h à 12 h et 19 h à 20 h

Coordonnées

190, rue St-Honoré, suite 30, 819 299-3854

les

Documentaires  adultes

Auassat, de Anne Panusuk
Auassat – « les enfants », en innu – dévoile 
un chapitre ignoré de nos relations avec les 
Premières Nations, une histoire terrible qui 
explique les traumatismes transmis d’une 
génération à l’autre, jusqu’à aujourd’hui. 
Au début des années 1970, des enfants autoch-
tones sont disparus après avoir été envoyés 

à l’hôpital pour y être soignés sans leurs parents. Cer-
tains, déclarés morts alors qu’ils ne l’étaient pas, ont été 
adoptés. Plusieurs ont perdu la vie sans que leurs proches 
en aient été avertis. Encore aujourd’hui, les familles 
cherchent ces enfants qui n’ont jamais été oubliés.

La face cachée du grand monde des 
microbes, de Boucar Diouf

Plein d’espoir mais toujours lucide, le 
conteur biologiste nous montre à quel point 
notre destin est intimement lié à ces ancêtres 
très lointains. Et pourquoi on devrait avoir 
plus de respect pour cette forme de vie qui 
représente la fondation sur laquelle s’est 
construite la biodiversité et sans laquelle 

notre espèce n’existerait pas.

Jeunes

Le sous-marin magique, de Paul McCartney
Une nouvelle aventure de Papy et les canailles 
sublimée par de superbes illustrations de 
Kathryn Durst. Papy et les canailles sont 
de retour pour de nouvelles aventures! 
Cela fait bien longtemps que Lucy, Tom, 
Em et Bob n’ont pas vu leur grand-mère. 

Alors Papy a une idée  : partir à l’aventure sur les 
traces de Mamy! À bord du sous-marin magique, Papy et 
les enfants vont traverser l’océan et les déserts, guidés 
par les notes du bateau-accordéon de Mamy et des Beatles. 
« Je voulais écrire un livre pour les grands-parents du 
monde entier afin qu’ils aient une histoire du soir pour 
leurs petits-enfants. » - Paul McCartney.

Lutin trop petit, de Brandi  
Dougherty et Kirsten Richards

Olivier est le plus petit de tous les lutins 
du pôle Nord. Il est trop petit pour fabri-
quer des jouets. Il est trop petit pour faire 
des biscuits. Il est trop petit pour aider 
le père Noël. Mais il est suffisamment grand 

pour partager la magie de Noël!

Activité Bricolage de Noël
Le dimanche 5 décembre 2021, il y aura une activité de 
bricolage de Noël organisée par le comité culturel de 
la municipalité. Nous vous attendons en grand nombre.  
Informations et inscriptions auprès de la municipalité.

Fermeture pour la période des fêtes
Pour la période des fêtes, la bibliothèque sera fermée pour 
permettre aux bénévoles de prendre un peu de vacances et 
pour festoyer avec leurs familles et amis. La bibliothèque 
sera donc fermée du 23 décembre 2021 au 8 janvier 2022 
inclusivement. Réouverture le dimanche 9 janvier 2022. 
Joyeuses fêtes à tous et à toutes.

Lulutin aime fabriquer des jouets, 
de Richard Petit et Émilie Pépin

Pour les plus petits qui commencent à lire, 
voici un livre pour toi. Lis un mot à la fois, 
et amuse-toi à Noël avec ton ami Lulutin et 
tous ses jouets.

bibliothèque
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―
paroisse et communautés

―

L ’étoile est un des symboles de Noël le plus répandu. L’étoile 
symbolise la lumière, le rêve, l’espérance. Pour les chrétiens, 
elle symbolise aussi la naissance de Jésus et toute l’espérance 

qu’il apporte au Peuple de Dieu, car c’est une étoile qui a guidé les 
bergers vers l’étable où Jésus est né ainsi que les mages venus d’Orient 
pour le rencontrer.

Une étoile, c’est toujours beau. Nous avons plein d’expressions pour 
parler des étoiles : avoir des étoiles dans les yeux, une étoile montante, 
une pluie d’étoiles, avoir une bonne étoile, etc. 

Pour Noël, cette année, pourquoi ne pas semer de l’espérance dans le 
cœur et les yeux de ceux qui vous entourent en leur offrant une étoile? 
Quelle sorte d’étoile ? Une étoile faite sur mesure pour la personne à 
qui vous l’offrirez! Voici quelques exemples :

–– Une étoile de présence pour une personne qui vit seule, en allant la 
visiter ou en l’amenant faire des courses avec vous;

–– Une étoile de plaisir alimentaire en offrant vos bons petits plats à une 
maman qui vient d’accoucher. Avec son nouveau poupon, elle trouve 
peu de temps pour cuisiner et prendre un peu de temps pour elle;

–– Une étoile de temps à passer, de moments à perdre son temps avec 
un ado, à échanger avec lui sans juger, sans se chicaner, seulement 
à rire et à s’amuser;

–– Une étoile de service en encourageant vos enfants à aider votre 
voisin à ramasser ses feuilles ou à déblayer son balcon;

–– Une étoile d’amour en visitant votre père ou votre mère, eux qui 
pensent très souvent à vous dans le silence.

Vous pouvez trouver toutes sortes d’étoiles, chaque fois que vous 
faites plaisir à quelqu’un, une étoile nait dans ses yeux, parfois même 
seulement avec un sourire ou un geste de la main, ces gestes mettent 
de la lumière dans la vie de ceux qui les reçoivent.

Nos enfants ont besoin de concret pour bien comprendre des notions 
qui leur sont parfois abstraites. Faites-leur confectionner des étoiles 
en papier, en tissu, en carton, peu importe, des étoiles qu’ils fabri-
queront pour des personnes ciblées. Tout le temps qu’ils prendront 
à confectionner cette étoile sera du pur plaisir. Et ce plaisir grandira 
lorsqu’ils donneront cette étoile à la personne choisie. Les enfants 
aiment tous cuisiner, alors pourquoi ne pas faire des biscuits en forme 
d’étoiles pour fabriquer un cadeau de leurs propres mains. Le plaisir 
sera encore plus grand.

Je vous souhaite de recevoir plein d’étoiles pour Noël, surtout des 
étoiles qui n’ont pas de prix car comme le dit le Petit prince : « C’est 
le temps que tu prends pour ta rose qui la rend si importante ».

Joyeuses Fêtes à tous!

― 
Par Odette Brûlé, 
agente de pastorale

Des étoiles  
pour Noël
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paroisse et communautés [suite]

Fête de Saint-Étienne  
notre saint patron

I l y a bien des années, les paroissiens soulignaient avec de grands 
éclats la fête de Saint-Étienne. Saint-Étienne dont le nom veut 
dire « couronné », est mort lapidé dans les premiers siècles de 

notre ère, car il répandait la Bonne nouvelle que Jésus avait apportée.

Dans notre village, les paroissiens soulignaient cette journée par des 
festivités pour remercier Saint-Étienne d’avoir exaucé leurs prières et 
les avoir débarrassés des sauterelles.

Les temps ont bien changé. Les gens aiment tout autant festoyer, mais 
peut-être pas de la même façon et pour les mêmes raisons. Mais cette 

année, la Saint-Étienne arrive un dimanche, le 26 décembre, et l’Église 
soulignera cette journée. 

À l’heure où ce message est composé, nous en sommes au tout  
début de nos discussions. Surveillez le Semainier paroissial et la page 
Facebook de la Paroisse NDA / Saint-Étienne pour vous tenir informés.

― 
Par Odette Brûlé, 
pour le comité de liturgie de Saint-Étienne

jmgrenier.com

 Vente de véhicules usagés     Réparation     Remorquage

819 535-2067
Télécopieur : 819 535-6615

831 Des Dalles, Saint-Étienne-des-Grès, G0X 2P0
Germain: 819 269-2067                           Jean Marie: 819 609-3343

EST MAINTENANT 
DÉMÉNAGÉ!

Votre optométriste Julie Prud’homme 
vous recevra à sa boutique Doyle de 

Trois-Rivières, située devant le centre 
Les Rivières.

BOUTIQUE
TROIS-RIVIÈRES

4280, boulevard des Forges
819-376-8886
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L’avenir de notre église  
et de notre communauté 

Choix à faire et décisions à prendre...

N ous, les membres du Comité Local des Affaires  
Économiques, (CLAÉ ou marguilliers) devons assurer la 
pérennité de nos biens patrimoniaux, église, presbytère et 

cimetière, en plus de maintenir tous les services pastoraux (messes, 
sacrements, funérailles, catéchèse, etc.) pour la communauté de  
Saint-Étienne. Nous mettons beaucoup d’efforts, nous réfléchissons, 
nous calculons et nous nous inquiétons de l’avenir de notre église et 
de notre communauté.

Nous avons besoin d’aide. Nous sollicitons donc les idées et les avis 
de tous les paroissiens pour nous éclairer dans les décisions à prendre 
pour maintenir notre communauté vivante.

–– Qu’est-ce qui est le mieux pour tous?
–– Pouvons-nous y arriver sans changement?
–– Où trouver les ressources humaines et financières pour y arriver?
–– Y aurait-il des ententes possibles avec des partenaires qui croient 

que notre église doit être maintenue en bon état, en santé et vivante?

C’est pour répondre à ces questions que nous vous invitons dans l’église 
de Saint-Étienne mardi, le 18 janvier 2022, à 19 h. Nous comptons sur 
votre présence!

― 
Par Guy Lebrun, 
marguillier

Un Joyeux Noël  
pour toutes et tous

par les ÉVC et CLAÉ de 
Saint-Thomas et Saint-Étienne

D écembre est arrivé et avec lui les festivités et la nativité. Pour 
la naissance du Christ, avec ou sans la COVID, elle sera 
représentée et peu importe le nombre de convives permis, 

elle se déroulera comme à chaque année depuis des millénaires.

Pour nous tous cependant, se réunir en famille ou entre amis, est 
important et l’an passé on a trouvé difficile d’être restreint et ne pas 
pouvoir être en présence des personnes qu’on aime.

Cette année s’annonce plus festive avec nos proches, profitons-en pour 
leur dire notre amour ou notre amitié. Un Joyeux, festif et agréable 
Noël à vous tous et toutes!

Anniversaire de nos 
précieux bénévoles

par Andrée P. Bournival, 
pour ÉVC de Saint-Étienne

D écembre, mois ou l’hiver nous rattrape avec ses lumières, ses 
couleurs et la joie de se retrouver en famille ou entre amis. 
C’est aussi une raison de plus de festoyer pour celles et ceux 

qui sont nés(ées) pendant ce mois.

Bon anniversaire à mesdames Diane Charette, Denise Bellemare, 
Marie-Paule Desaulniers, Noëlla Lemay, Jocelyne Beaulieu, Marie 
Laporte et Gemma Mélançon ainsi qu’à messieurs Réal Flageol, 
Raymond Désaulniers et Guy Bellemare. Nous vous souhaitons plein 
d’amour et longue vie!
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paroisse et communautés [suite]

C e sera bientôt Noël, la fête de la naissance de Jésus. Plusieurs en profitent pour aller à l’église pour cette grande fête. Voici les heures 
d’ouverture de l’église ainsi que les célébrations. Nous vous rappelons les règles sanitaires : ne pas avoir des symptômes de la COVID, 
port du masque lors des déplacements et lavage des mains à l’entrée.

date Saint-Thomas Saint-Étienne

24 décembre 
Noël

19 h : célébration de la Parole avec  
Denise Loranger ou messe

19 h 30 : célébration de la Parole  
avec Odette Brûlé

25 décembre Pas de célébration Pas de célébration

26 décembre 9 h : célébration de la Parole avec  
Michelle Grenier

10 h 30 : célébration de la Parole avec  
Michelle Grenier - Fête de Saint-Étienne

1er janvier 
Jour de l’An Pas de célébration Pas de célébration

2 janvier 
Épiphanie 9 h : messe avec l’abbé François Doucet 10 h 30 : messe avec l’abbé François Doucet

Bienvenue à chacun de vous et passez un beau temps des Fêtes.

― 
Par Micheline, Chantal et Lucille, pour ÉVC de Saint-Thomas, et, Andrée, Louise et Odette, pour ÉVC de Saint-Étienne

Célébrations  
du temps des fêtes
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Boutique O, 
merci Père Noël

L es bénévoles de votre Ouvroir s’unissent pour vous offrir leurs 
souhaits d’un très joyeux Noël avec vos familles et un temps 
des fêtes en santé, en paix et en harmonie. Cher Père Noël 

nous te remercions pour tout ce que nous avons reçu tout au long de 
l’année, vêtements chaussures, literie, jouets et plein d’autres choses 
qui font la joie des familles.

Père Noël, comme les enfants, nous, les bénévoles avons fait notre liste 
pour Noël et pour l’année 2022. Nous voulons en premier des jouets 
propres, complets et en bon état, des accessoires de sports de tous genres 
en ordre et sécuritaires. Des accessoires électroniques propres et prêts 
à être utilisés : des meubles propres complets. Des décorations pour 

Noël et pour d’autres occasions, tout au long de l’année. Éloignez de 
nous les sert-plus-à-rien et les encombrants, car la municipalité n’offre 
plus les services et personne ne répare les objets qui nous sont donnés 
et qui sont brisés et qui s’accumulent en arrière du garage. 

Merci Père Noël pour ces bénévoles si dévoués! 

Veuillez prendre note que l’Ouvroir sera 
fermé du 23 décembre 2021 jusqu’au 
11 janvier 2022.

― 
Par Rose Marie C. Bourassa, 
responsable pour la Fabrique

Photographie de  

René Grenier
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―
L’Halloween
par Par Odette Brûlé,  
pour les Équipes de Vie Communautaire 
(ÉVC) de Saint-Étienne et Saint-Thomas 

L e 31 octobre dernier, les communautés de Saint-Étienne et de 
Saint-Thomas organisaient un concours de citrouilles. Une 
belle participation pour décorer leur église lors de la célé-

bration dominicale. Les participants ont fait preuve de créativité pour 
présenter des citrouilles très originales.

Pour la communauté de Saint-Thomas 

Photo no1 : les citrouilles participantes. Photo no2 : le gagnant, Xavier 
Antoine Desjardins.

Pour la communauté de Saint-Étienne

Photo no3 : 20 citrouilles participantes. Photo no4 : prix de participation 
Danyk Robitaille. Photo no5 : la plus populaire : Samuelle, Alexanne 
et Ludovic Massicotte.

Merci pour cette belle participation. De plus, plusieurs familles sont 
passées à l’église à Saint-Thomas et à Saint-Étienne pour recueillir des 
bonbons. On était bien contents de les accueillir.

paroisse et communautés [suite]

No1

No2

No4

No5

No3
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qui suis-je?

Et de 133!
par René Grenier

181 des Dalles - reneg@cgocable.ca - 819 535-2815

Retour sur les 131e et 132e photos

M erci beaucoup à la famille René-J Lemire de m’avoir fait 
parvenir ces photos qui datent possiblement de la première 
année scolaire concernant la 131e photo, 1984-1985 si on 

se réfère à la photo suivante,  la 132e qui daterait de l’année 1988-1989 
selon la mère de Marie-France Boisvert, Sylvie Lefèbvre; possiblement 
la 4e année de scolarité. Merci Sylvie d’avoir pris le temps de faire 
des recherches auprès de ta fille Marie-France pour l’identification des 
noms et de l’année scolaire. Mon autre point de référence est Mylène 
Lemire pour affirmer ces données.

La 133e photo

Ce mois-ci, je vous présente une photo tirée de l’album de madame 
Jeanne-D’Arc Lesieur (1928-1990) du 4e rang, épouse de Roland 
Boisvert (1927-2006). À leur décès, la famille a recueilli l’album et l’a 
remis à monsieur Jean-Guy Boisvert de la Société d’histoire. Bonne 
initiative de la part de cette famille et si vous avez le goût de les imiter, 
remettez vos albums à la Société d’histoire; ces photos seront protégées 
dans son local. Essayez d’identifier les personnes du mieux qu’il vous 
sera possible, car une photo sans nom ne vaut rien ou presque. Prenez 
le temps de vous asseoir avec vos aînés, demandez-leur les noms et 
écrivez les au verso de chacune des photos avec autant de détails qui 
vous seront donnés. Merci.

note
Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire 
identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi 
parvenir et je les publierai dans votre journal local  
Le Stéphanois.

Photo No131

Enseignante : Françoise Plourde-Paquin.

Rangée du bas : Annie Beauséjour, Nancy Pelletier,  
Katia Giguère, Mélanie Castonguay, Marie-Claude Bourassa.

Rangée centre : Patrick Pratte, Sara-Kim Diotte,  
Andréanne Sylvestre, Nathalie Lamy, Mylène Lemire,  
Elisabeth Grenier, Nathalie Isabelle, Martine Bellemare, 
Mathieu Vincent.

Rangée du haut : Dany Milot, Tommy Dupont, Francis Bellemare, 
Patrick St-Pierre, Nancy Villemure, Yan Rompré,  
Patrick Gélinas, Stéphane Bournival, Eric Ferron.

Photo No132

Enseignante : Lise St-Martin.

Rangée du bas : Pascal Brochu, Mathieu Lafrenière,  
Eric Berthiaume, Dominique Roy, Mathieu Laforme.

Rangée centre : Marie-France-Boisvert, Guylaine Raymond, 
Isabelle Boisvert, Sophie Grenier, Mélissa Fortin,  
Véronique Fortin, Mélanie Duplessis, Mylène Hébert,  
Claudianne Martin, Valérie Francoeur.

Rangée du haut : Karine Bournival, France Grenier,  
Nicolas Matteau, Mylène Lemire, Éric Boisvert,  
Mélanie Fortin, Marc Gélinas, Geneviève Moreau,  
Jean-Yves Moreau, Annie Demontigny, Karine Beaulieu.
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0

Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 

104-190, rue St-Honoré 
St-Étienne-des-Grès (QC) G0X 2P0 

 

  819 535-6512 
www.cliniquemedicalelesgres.ca 

  

Heures d’ouverture : 
Du lundi au jeudi   8h à 21h 
Vendredi     8h à 16h 
Samedi, dimanche et férié  8h à 12h 

Appels téléphoniques : 
Du lundi au jeudi   8h30 à 15h30 
Vendredi    8h30 à 12h 
Samedi, dimanche et férié  8h30 à 9h30 

Prise de rendez-vous en ligne : 
Vous pouvez maintenant prendre un rendez-vous médical à partir de notre site Internet. Pour toute 
annulation de rendez-vous pris par Internet, des frais de 20$ s’appliqueront. 

Sans rendez-vous (médecin sur place) : 
Du lundi au jeudi :  8h30 à 12h, 13h30 à 16h30 
Vendredi :   8h30 à 12h, 13h30 à 15h30 
Samedi, dimanche et férié :  8h30 à 11h30 
 

Clientèle acceptée au sans rendez-vous : 
La clientèle ayant déjà un médecin de famille à notre 
clinique. Consulter notre site internet pour connaître les 
modalités pour l’accessibilité à la clientèle orpheline 
(sans médecin de famille). 
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―
organismes

―

Gratitude et 
souhaits

L e temps des fêtes arrive à grands pas. Cette période est tout 
indiquée pour faire un retour sur l’année qui s’achève et se 
remémorer nos bons coups. Il est évident que ce fut une année 

spéciale puisque nous avons dû apprendre à nous réunir d’une autre 
manière, être inventives et solidaires dans notre idéologie.

Changer dans notre dénomination le mot féminine pour féministe  
est pour moi une grande avancée et cela confirme davantage mon 
implication dans le mouvement Afeas. Je suis pour l’égalité des genres, 
peu importe la couleur de peau, de religion et je suis fière d’être une 
féministe engagée. J’ai beaucoup de gratitude envers les personnes 
qui sont aux commandes de l’Afeas et qui travaillent avec passion et 
détermination pour nous permettre d’innover en ces temps difficiles 
pour les associations de toutes sortes. La nôtre n’est à l’abri de rien et 
nous devons être vigilantes pour ne pas perdre nos acquis. Notre mem-
bership a subi une forte baisse au cours des dernières années. L’Afeas 
offre des formations via les médias sociaux à toutes les membres de 
notre association. Certaines de ces formations sont essentielles pour 
les bénévoles qui occupent un poste électif, qui siègent sur un comité 
Afeas ou ont une implication spécifique. Ces ateliers et formations 
sont offerts dans le cadre du projet « Femmes solidaires dans le renou-
veau », une contribution financière du Ministère Femmes Égalité des 
Genres Canada.

J’ai aussi beaucoup de gratitude pour toutes ces femmes qui, depuis 
des années, s’impliquent à faire connaître notre mouvement et qui 
tentent de rallier les plus jeunes à notre cause. Souvent membres 
depuis des décennies, elles sont devenues des femmes d’expérience 
qui savent reconnaître tout le chemin parcouru depuis la fondation de 
l’Afeas. De plus, elles ont à cœur de transmettre leur savoir artisanal, 
histoire d’assurer une pérennité et de s’amuser tout en œuvrant. Des 

liens d’amitié se sont développés au fil du temps et de grands dossiers 
ont été débattus tout en tissant des pachminas, linges de vaisselle ou 
couvertures de lit.

Ces dernières années, l’Afeas Saint-Étienne-des-Grès a vu partir des 
pionnières qui étaient toujours membres actives de notre association. 
Elles laissent un grand vide que nous souhaitons combler avec l’arrivée 
de nouvelles recrues. Sans l’augmentation de notre membership, nous 
avons peur de voir dépérir notre mouvement. La force du nombre est 
sans contredit une formule gagnante. Cela donne du poids auprès des 
instances gouvernementales lorsque nous participons à des projets de 
loi qui font avancer notre société.

Je souhaite terminer en vous donnant le mot de la fin du «  Conte 
invisible » qui a été publié l’an dernier dans Le Stéphanois et qui se 
terminait ainsi : « En cette imprévisible période de réjouissances qui 
s’amorce, les membres de l’Afeas Saint-Étienne-des-Grès s’unissent 
pour vous souhaiter une nouvelle année inspirante qui nous permettrait 
de réaliser nos rêves. À ces souhaits s’ajoute celui de voir le rêve de 
Marie devenir réalité. Qui sait, un souhait ça change pas le monde, 
sauf que... » Ce souhait a été réalisé. Après de nombreuses embûches, 
Marie a réussi à intégrer le marché du travail et gagne maintenant sa 
vie! Il faut croire en ses rêves, travailler à leur réalisation et avoir de 
la gratitude. Mission accomplie.

Pour devenir membre de l’Afeas Saint-Étienne-des-Grès, il suffit de 
téléphoner au  : 819 535-6483. Il me fera plaisir de répondre à vos 
questions.
― 
Par Christiane Caron 
présidente Afeas Saint-Étienne-des-Grès
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L'équipe du marché 
Bournival

vous souhaite un très 
joyeux Noël!

Cette année, encouragez l'économie locale 
pour vos cadeaux Noël et pour vos 

réceptions!
( Buffets, bûches, dindes, chocolat, ...)

(819) 535-3115
Joyeuses fêtes à tous nos clients et amis!
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«J ’ai plein d’amour à donner...  » chanson de Damien  
Robitaille, ce ver d’oreille ou «  chanson velcro » qui 
nous fait sourire, rêver, savourer ce moment heureux. 

Cette douce mélodie, ces mots en boucle, ils nous habitent le temps 
que dure la chanson, certes, mais bien au-delà. 

Une mélodie tirée de la réalité, très près du fondement du Centre 
d’action bénévole Laviolette. Oui, en soutien à tous les bénéficiaires, 
nous avons « plein d’amour à donner ». Ce qui se traduit par nos ser-
vices offerts à la collectivité, notre réponse aux besoins spécifiques 
des gens résidant sur notre territoire, notre accueil bienveillant, notre 
présence, notre écoute. Et vous.

Et ce, grâce aux centaines de bénévoles passionnés qui 
collaborent avec l’équipe en place, à accomplir autant et 

autrement. L’essentiel, il est là! 

C’est aussi la réalisation de la mission du Centre qui 
est possible, et ce, conditionnel à être tous et toutes 

ensembles dans l’action. 

Grâce à notre souci du mieux-être collectif, de l’implication des 
bénévoles, de la présence des bailleurs de fonds, collaborateurs et 
partenaires, nous pouvons répondre « présents » aux multiples besoins. 
Quoique l’implication des uns diffère dans la forme, elle est semblable 
dans le geste, et en finale celle du cœur prédomine. 

En ce temps de l’année où nous exprimons des vœux d’occasion, des 
mercis, des « je t’aime », des souhaits personnalisés, l’amour à donner 
et à recevoir est le présent. Un coffret à ouvrir et découvrir.  

Les membres de l’équipe se joignent à moi en cette fin 2021, pour vous 
inviter à être à l’écoute de soi, des autres. Faire plaisir, partager, rendre 
possible, rencontrer l’autre, bref tous les gestes, paroles, sourires qui 
collaborent à cet équilibre de vie tant convoité. 

On vous la souhaite tellement belle cette période de l’année où s’achève 
un tour du calendrier et le re-commencement d’un nouveau. L’espoir 
brille. Une heureuse, scintillante, merveilleuse année 2022 à vous 
tous et toutes. 

― 
Par Louise B. Germain, 
directrice générale Centre d’action bénévole Laviolette

Tant d’amour!

 

 

 

 

 

organismes [suite]

G É O M A T I Q U E  B L P

1282, Promenade du St-Maurice, Shawinigan (Québec) G9N 1L8
Téléphone : 819 536-0833  ■   Télécopieur : 819 536-0834

Pierre Brodeur, a.g.

4915, rue Bellefeuille, Trois-Rivières (Québec) G9A 6B4
Téléphone : 819 378-7557  ■   Télécopieur : 819 374-0791

arpenteurs-géomètres

Yves Béland, a.g.
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951 Rue Principale St-Etienne des grès   819-535-9137

• Steaks marinés
• Ailes de poulet 
• Brochettes 

• Saucisses
• Soupe won tong
• Steak haché

Produits offerts 
au dépanneur au 
même prix qu’à 

la boucherie

Vaste sélection de produits 
maison cuisinés sur place

• 25 variétés de plats maison
• 25 sortes de sandwichs
• 10 variétés de salades
• Offert en format individuel et familial

Joyeuses 
Fêtes 
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Cardio-poussette
Tous les mardis, 9 h 15 à 10 h 15.

Groupe de marche 
Tous les mardis, 11 h à 12 h.

Repas communautaire
Le mercredi, 1er décembre, midi.

Réservation obligatoire. Places limitées. Passeport vaccinal demandé.

Art-créatif
Le jeudi, 10 décembre, 9 h.

Savon feutré. Tarif : 5 $. Apportez votre savon.

Conférence
Le vendredi, 17 décembre, 9 h.

Changements de la loi visant à mieux protéger les gens en situations 
de vulnérabilité. Par : Curateur publique.

Aide aux devoirs et aux leçons

Bénévoles recherchés
Accompagner et superviser les devoirs et leçons de niveau primaire.

Mardi et/ou jeudi (selon vos disponibilités). 15 h à 16 h.

― 
Par Caroline Laroche, 
adjointe administrative

Courriel : ceppdl@cgocable.ca          Site web : www.ceppdl.ca 
Téléphone : 819 299-3859                  Adhésion annuelle : 8 $

Adresse : 1260, rue Saint-Alphonse, Saint-Étienne-des-Grès

Activités de 
décembre

organismes [suite]

Dictée de décembre 2021

bataille de 
boules de neige

par Henriette St-Pierre,  
v.p. SSSJB Saint-Étienne

L a fête se termina à minuit et (demie, demi). Nous  
(récupérames, récupérâmes) nos manteaux. Quand nous 
(sortimes, sortîmes), la rue et les voitures étaient blanches 

et la neige, comme dans un conte de Noël, tombait à gros flocons.

—  Comment je vais (marcher, marché), moi? 
(gémis, gémit) Gladys.

Elle avait aux pieds de fins souliers à hauts talons. Marc Alby  
lui présenta son dos. Elle monta dessus et nous dit de faire  
(pareille, pareil). Il y avait un cheval de trop puisque nous 
étions cinq. Je (dis, dit) que je prenais le deuxième tour et qu’en 
(attandant, attendant) je (compterais, conterais) les points.  
Anna s’(agripa, agrippa) au cou de Patrick et se souleva. Je  
(donné, donnai) le départ. Patrick (recut, reçut) la boule de neige 
de Gladys en pleine figure et, avec une expression d’intense 
(perplexcité, perplexité), tomba à genoux devant un réverbère.

(ref. : Librio no218)

L e s  c o r r e c t i o n s

demi, récupérâmes, sortîmes, marcher, 

gémit, pareil, dis, attendant, compterais, 

agrippa, donnai, reçut, perplexité 
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―
sport

―

Ligue de quilles 
les grès

N ous avons déjà joué nos sept premières semaines d’activités 
et la compétition y est très féroce bien qu’amicale. En effet, 
seulement six petits points séparent la sixième position de 

la première sur un total de huit équipes. Souhaitons que cette saine 
compétition se poursuivra jusqu’à la fin de la saison.

À l’approche des Fêtes, il ne faut pas oublier notre journée spéciale de 
quilles qui sera tenue le 19 décembre prochain alors que la plus haute 
moyenne est jumelée avec la plus petite ainsi de suite pour jouer deux 
parties abat 9 et une autre au meilleur carreau. Malheureusement, au 
moment de la rédaction de cet article, nous ne savons toujours pas s’il 
y aura moyen de se réunir pour clore cette journée par un souper amical 
entre amis selon les règles sanitaires, souhaitons-le.

Les performances du mois d’octobre sont : chez les femmes, Manon 
Wellman 201/505. Pierrette Pellerin 181/528, Nicole Bilodeau 158/429, 
Johanne Tétreault 155/419. Lise Gélinas 171/410, Sylvie Gélinas 
183/484, Diane Martel 156 et Dominique Boucher 177/509 tandis que 
chez les hommes, les Robert Ouellet 205/499, Guy Martin 228/610, 
Denis Gélinas 224/539, Robert Turcot 225/621, Richard Trudel 222, 
Normand Bordeleau 214/580, Renald Désaulniers et Pierre Plourde 
202, JP Lafontaine 167 (+60) et Vital Marois 153 (+41) se sont  

distingués. Certain(es) ont quelques difficultés à retrouver leurs repères 
sans vouloir les nommer et ce, pour diverses raisons mais ne désespérez 
pas car la crème remonte toujours à la surface.

Collectivement, l’équipe Guy Martin a pris les rênes avec 34 points 
mais chauffée de près par les équipes de Pierre Plourde et de Pierrette 
Pellerin à 33 points. L’équipe du rédacteur végète au dernier rang à des 
années-lumières du sommet, il faut croire que dans leur cas, la crème 
a viré en beurre. Cessons de baratiner et commençons à jouer! Je vous 
souhaite une belle fin de saison 2021 et passez de belles et joyeuses 
fêtes en compagnie de vos proches.  

― 
Par René Gélinas
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―

le
calendrier

décembre 2021

―

dates Évènements pages

Décembre Paroisse : célébrations du temps des fêtes

Centre d’éducation populaire : plusieurs activités auront lieu

20

31

Dimanche 5 décembre Bibliothèque : activité bricolage de Noël 15

Lundi 6 décembre Municipalité : séance du conseil municipal 12

Jeudi 23 décembre Municipalité : fermeture du bureau municipal pour les fêtes 
(au lundi 3 janvier)

Bibliothèque : fermeture pour les fêtes 
(au samedi 8 janvier)

Boutique O : fermeture pour les fêtes 
(au mardi 11 janvier)

12

15

21

Samedi 25 décembre Joyeux Noël

Samedi 1er janvier Bonne Année 2022

les pet ites annonces
Pour annoncer, on doit envoyer l’annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message  
téléphonique avant le 7 du mois! Pour 35 mots et moins : 5 $. Pour plus de 35 mots : 10 $. Maximum : 50 mots.
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1 888 ASSURANCE

Elle mérite d’être bien protégée 

Desjardins Assurances désigne Desjardins Assurances générales inc. MC DESJARDINS ASSURANCES et son logo sont des marques de commerce de la Fédération des caisses Desjardins du Québec, 
employées sous licence. Certaines conditions, exclusions et limitations peuvent s’appliquer.
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